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Bell Canada-Loi

La ministre a insisté dans son discours sur le fait que ce
projet de loi était différent du précédent. Il y a quelques chan-
gements, mais je la soupçonne de vouloir nous le faire avaler,
car en réalité il n'y a pas de grande différence. Apparemment,
il n'y a pas beaucoup de députés conservateurs qui ont mani-
festé le désir de parler. Ils n'ont pas l'air de penser que c'est un
nouveau projet de loi. Je ne sais s'ils sont un peu gênés par ce
projet, mais j'ai l'impression que l'on a essayé de le glisser en
douce, pendant que les personnes intéressées sont à une réu-
nion du comité permanent des communications et de la cul-
ture. Le gouvernement devrait avoir honte d'avoir essayé de
déjouer les porte-parole de l'opposition qui assistaient à une
importante séance du comité permanent en présentant furtive-
ment ce projet de loi à la Chambre.

Le gouvernement espérait peut-être que personne ne s'en
apercevrait et qu'il réussirait à faire adopter cette importante
mesure législative à la sauvette. Je veux assurer au gouverne-
ment qu'il ne s'en tirera pas ainsi. Nous étudierons ce projet de
loi de façon approfondie. Il ne s'agit pas vraiment d'une cause
décisoire. Il ne peut guère y avoir beaucoup de sociétés dans
une situation de ce genre, mais je rappelle à la Chambre que
nous nous intéressons de très près à la concentration et à la
déréglementation des sociétés. Des questions très importantes
sont en cause dans le projet de loi et nous l'étudierons cons-
ciencieusement. Il subira un examen détaillé au comité.

Nous estimons que ce projet de loi est peu judicieux. Nous
estimons que la question devrait être envisagée dans le con-
texte d'une saine politique des télécommunications. Nous
regrettons de constater que le gouvernement libéral précédent
a capitulé devant Bell Canada sur cette question et que les
conservateurs n'ont absolument pas la hauteur de vues qu'il
faudrait pour élaborer eux-mêmes une politique. Ils se sont
accommodés de la tactique de Bell Canada qui arrive à ses fins
en agissant rondement, en s'adressant aux tribunaux et en
abattant tous les obstacles sans tenir compte des exigences du
CRTC. Ce n'est pas ainsi qu'on établit une politique publique.
Ce n'est pas ainsi qu'on veille à sauvegarder l'intérêt public
dans ce domaine extrêmement important du service téléphoni-
que.

Je vous assure, monsieur le Président, que nous allons nous
battre sur ces grandes questions de la déréglementation et de la
concentration des sociétés, et que nous allons nous occuper de
veiller à ce que le consommateur soit bien servi à ce chapitre si
important des télécommunications.
[Français]

M. le vice-président: A l'ordre! L'honorable député
d'Ottawa-Vanier (M. Gauthier) a la parole sur un rappel au
Règlement.

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

M. Gauthier: Monsieur le Président, avant de poursuivre les
délibérations, je me demande si nous pourrions demander au
gouvernement quel est l'objet des travaux de la Chambre pour
demain et, si on le pouvait, nous indiquer quel projet de loi sera

étudié à la Chambre afin que nous puissions
conséquence.
[Traduction]
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